CAS PRATIQUE – L’AVANT-CONTRAT IMMOBILIER

Monsieur LEBRUN souhaite vendre son appartement situé à Lyon (69) d’une surface de 85 m². Madame MARTIN est intéressée par l’achat et signe avec lui une promesse unilatérale de vente (PUV).
Données du dossier : Prix de vente : 350 000 € ; Indemnité d’immobilisation : 7 % ; Délai pour lever l’option : 2 mois à compter de la signature ; Condition suspensive : obtention d’un prêt immobilier d’un montant minimum de 280 000 €, sur 20 ans, taux maximal 3,5 % hors assurance, délai d’obtention : 45 jours ; Délai de rétractation de 10 jours prévu par la loi
Le compromis prévoit également que si Madame MARTIN ne lève pas l’option après le délai imparti, le vendeur pourra remettre le bien en vente librement.

Annexe 1 – Plan cadastral et description du bien

· Appartement n°12 au 3ème étage, Immeuble “Les Tilleuls”
· Adresse : 12 rue des Tilleuls, 69003 Lyon
· Composition : 4 pièces, cuisine équipée, balcon, cave
· Diagnostics : DPE C, absence de plomb et d’amiante, installations électriques et gaz conformes


Annexe 2 – Courrier de la banque

Banque Populaire – Agence Lyon 3
12 rue de la République, 69003 Lyon
Objet : Demande de prêt immobilier – Madame MARTIN

Lyon, le 10 mars 2026

Madame,
Nous accusons réception de votre demande de prêt immobilier d’un montant de 300 000 €, sur une durée de 20 ans, au taux maximal de 3,5 % hors assurance, pour l’acquisition de l’appartement situé au 12 rue des Tilleuls, 69003 Lyon.
Après étude de votre dossier et analyse de vos revenus et charges, nous regrettons de vous informer que votre demande de prêt ne peut être accordée pour le motif suivant : revenus insuffisants au regard de l’endettement maximal autorisé.
Conformément à nos procédures, ce refus ne préjuge pas de la possibilité de solliciter un financement auprès d’autres établissements.
Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.

Pour la Banque Populaire – Agence Lyon 3
[Signature]
Mme DUPONT, Conseillère clientèle

1. Identifier le type d’avant-contrat signé par Monsieur LEBRUN et Madame MARTIN.
2. Que se passe-t-il juridiquement si Madame MARTIN n’obtient pas son prêt dans le délai prévu ?
3. L’indemnité d’immobilisation de 7 % doit-elle être restituée ou conservée par le vendeur ? Pourquoi ?
4. Pendant combien de jours Madame MARTIN pouvait-elle se rétracter sans motif ?
5. Que peut faire Monsieur LEBRUN après expiration du délai de levée de l’option si l’acheteur ne signe pas ?
6. Quels documents du dossier de vente auraient dû être annexés à l’avant-contrat pour sécuriser la transaction ?






CAS PRATIQUE 2 – COMPROMIS DE VENTE AVEC CLAUSE DE DÉDIT

Monsieur DUPONT souhaite vendre sa maison à Bordeaux (33) et signe un compromis de vente avec Madame LEROY. Prix de vente : 420 000 € ; Dépôt de garantie : 10 % ; Clause de dédit : l’acheteur peut se rétracter avant l’acte authentique en versant 15 000 € d’indemnité ; Conditions suspensives : obtention d’un prêt de 350 000 € sous 45 jours.

Annexe 1 – Description du bien

_Maison individuelle, 5 pièces, jardin de 300 m²
_Adresse : 14 rue des Acacias, 33000 Bordeaux
_Diagnostics : DPE B, pas d’amiante, électricité conforme

Annexe 2 – Courrier de la banque

Crédit Lyonnais – Agence Bordeaux Centre
14 rue Sainte-Catherine, 33000 Bordeaux
Objet : Demande de prêt immobilier – Madame LEROY
Bordeaux, le 15 mars 2026

Madame,
Nous accusons réception de votre demande de prêt immobilier d’un montant de 350 000 €, sur une durée de 20 ans, au taux maximal de 3,5 % hors assurance, pour l’acquisition de la maison située au 14 rue des Acacias, 33000 Bordeaux.
Après étude de votre dossier et analyse de vos revenus et charges, nous vous informons que votre demande ne peut être accordée dans le montant total demandé. Cependant, nous sommes en mesure de vous proposer un prêt partiel de 300 000 €, selon les conditions suivantes : Durée : 20 ans ; Taux maximal : 3,5 % hors assurance ; Remboursement mensuel : à calculer selon les conditions standard de la banque.

Nous attirons votre attention sur le fait que ce montant partiel ne couvre pas la totalité du prix d’acquisition de votre bien. Vous pouvez compléter le financement par vos fonds propres ou solliciter un autre établissement bancaire.
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.

Pour Crédit Lyonnais – Agence Bordeaux Centre
[Signature]
M. DUPUIS, Conseiller en financement immobilier

Annexe 3 – Clause de dédit
L’acheteur peut renoncer à la vente avant la signature de l’acte authentique en versant l’indemnité prévue de 15 000 €.


1. Identifier le type d’avant-contrat et préciser les engagements des parties.
2. Madame LEROY peut-elle renoncer à la vente sans indemnité ? Pourquoi ?
3. Le dépôt de garantie de 10 % est-il conservé ou restitué si la condition suspensive n’est pas réalisée ?
4. Si elle choisit de lever la clause de dédit, quelle conséquence financière y a-t-il ?
5. Que peut faire Monsieur DUPONT si la condition suspensive est levée mais que l’acquéreur refuse de signer l’acte authentique sans invoquer la clause de dédit ?
CAS PRATIQUE 3 – PACTE DE PRÉFÉRENCE ET VIOLATION DU DROIT DE PRIORITÉ

Madame MOREAU signe un pacte de préférence avec Monsieur GIRAUD sur un appartement à Marseille (13).
· Droit de priorité pour Monsieur GIRAUD si Madame MOREAU décide de vendre.
· Durée du pacte : 6 mois.
Après 3 mois, Madame MOREAU reçoit une offre d’un tiers et la vend sans informer Monsieur GIRAUD.

Annexe 1 – Description du bien

· Appartement 3 pièces, 75 m², au 2ème étage
· Adresse : 21 rue de la République, 13002 Marseille
· Diagnostics : DPE C, pas d’amiante ni de plomb

Annexe 2 – Offre de tiers

Courrier de l’acquéreur tiers
Objet : Offre d’achat appartement 21 rue de la République
Date : 12 avril 2026
Je soussigné, M. DUPONT, propose l’achat de l’appartement 3 pièces situé au 21 rue de la République, 13002 Marseille, pour un prix de 250 000 €, paiement comptant.
Veuillez agréer mes salutations distinguées.

Annexe 3 – Pacte de préférence

« La propriétaire s’engage à proposer prioritairement à Monsieur GIRAUD l’acquisition de son appartement aux mêmes conditions que toute offre qu’elle recevra pendant 6 mois. »

Annexe 4 – Rappel jurisprudentiel

Cass. civ. 3e, 22 mai 2002 : La violation d’un pacte de préférence ouvre droit à des dommages-intérêts, mais pas à l’exécution forcée de la vente.


1. Quel type d’avant-contrat est conclu entre Madame MOREAU et Monsieur GIRAUD ?
2. Quels droits sont ouverts à Monsieur GIRAUD suite à la vente au tiers ?
3. Peut-il exiger l’exécution forcée de la vente ?
4. Quelles sanctions la jurisprudence prévoit-elle en cas de violation du pacte de préférence ?
5. Que devait faire Madame MOREAU pour respecter légalement le pacte de préférence ?








CAS PRATIQUE – PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE

La société Alpha Immobilier souhaite vendre un ensemble de bâtiments à usage commercial à la société Beta Commerce. Le 29 janvier 1986, les deux sociétés signent une convention :
· Alpha Immobilier s’engage à fournir certains documents et justificatifs avant le 4 février 1986 (notamment la preuve de la possibilité d’exercer des commerces alimentaires dans les lieux).
· Beta Commerce s’engage définitivement à acquérir les bâtiments dès que les obligations d’Alpha Immobilier seraient remplies.
Le 4 février 1986, les documents n’ont pas été fournis. Beta Commerce assigne Alpha Immobilier pour diminution du prix de vente, au motif du défaut de fourniture des documents.

ANNEXE 1 – Extrait de la convention

« Alpha Immobilier s’engage à fournir avant le 4 février 1986 tous les documents et justificatifs nécessaires à la vente, notamment la preuve de la possibilité d’exercer des commerces alimentaires. Beta Commerce s’engage définitivement à acquérir le bien dès que ces obligations auront été remplies. »

ANNEXE 2 – Délais et obligations

	29 janvier 1986
	Signature de la convention

	4 février 1986
	Date limite de remise des documents par Alpha Immobilier

	5 février 1986
	Début du litige : documents non fournis



ANNEXE 3 – Articles de loi applicables

Article 1134 du Code civil : « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.
Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise.
Elles doivent être exécutées de bonne foi. »

Article 1589 du Code civil : « La promesse de vente vaut vente, lorsqu'il y a consentement réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.
Si cette promesse s'applique à des terrains déjà lotis ou à lotir, son acceptation et la convention qui en résultera s'établiront par le paiement d'un acompte sur le prix, quel que soit le nom donné à cet acompte, et par la prise de possession du terrain.
La date de la convention, même régularisée ultérieurement, sera celle du versement du premier acompte. »

ANNEXE 4 : Cour de Cassation, Chambre civile 3, du 23 janvier 1991

[…] Sur le premier moyen du pourvoi principal :
Vu l'article 1134 du Code civil ;
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 7 octobre 1988), que la société Cedag Global a promis, le 29 janvier 1986, de vendre à la société Weimeijer un ensemble de bâtiments à usage commercial et s'est engagée à produire, avant le 4 février 1986, certains documents et justificatifs ; que l'acte authentique n'a pas été dressé à la date prévue dans la convention en dépit d'une sommation faite par le vendeur et que la société Weimeijer a assigné la société Cedag Global en diminution du prix de vente au motif que n'avaient pas été fournis l'ensemble des documents exigés par la convention et, notamment, la justification de la possibilité d'exercer, dans les lieux, des commerces alimentaires ;
Attendu que pour déclarer nulle, faute d'enregistrement en violation des dispositions de l'article 1840-A du Code général des impôts, la convention du 29 janvier 1986, l'arrêt retient que celle-ci constitue une promesse unilatérale de vente ;
Qu'en statuant ainsi, alors que la convention stipulait que la société Weimeijer s'était définitivement engagée à acquérir dès qu'auraient été remplies, avant une certaine date, les obligations mises à la charge du promettant, ce qui ôtait toute faculté d'option au bénéficiaire de la promesse et donnait à celle-ci un caractère synallagmatique, la cour d'appel a dénaturé les termes clairs et précis de cette convention et violé le texte susvisé ;
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal, non plus que sur le moyen unique du pourvoi incident :
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 7 octobre 1988, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans


1. Quel type d’avant-contrat a été conclu entre Alpha Immobilier et Beta Commerce : promesse unilatérale ou promesse synallagmatique ? Justifiez.
2. Quelles étaient les obligations de chaque partie au regard de la convention ?
3. La société Beta Commerce pouvait-elle demander la nullité de la convention pour non-enregistrement (art. 1840-A CGI) ? Pourquoi ou pourquoi pas ?
4. Quelle est la portée de la jurisprudence issue de cette affaire pour les professionnels de l’immobilier ?
5. Si vous étiez conseiller juridique d’un acheteur dans une situation similaire aujourd’hui, que lui recommanderiez-vous pour sécuriser une transaction avant la signature de l’acte authentique ?





























CAS PRATIQUE – PROMESSE UNILATÉRALE DE VENTE

M. LEBLANC souhaite vendre une parcelle de terrain à M. DUPUIS. Les deux parties signent, le 1er janvier 2020, une promesse unilatérale de vente pour une durée de 4 ans. La promesse prévoit que :
· Le bénéficiaire (M. DUPUIS) pourra lever l’option à tout moment avant l’échéance.
· La vente est soumise à la condition que la rocade voisine soit ouverte à la circulation.
· Le prix convenu est de 250 000 €, valable à la date de la signature de la promesse.
En 2024, M. DUPUIS décide de lever l’option. M. LEBLANC refuse de finaliser la vente, estimant que la promesse est caduque.
M. DUPUIS assigne alors M. LEBLANC pour obtenir la transfert de propriété de la parcelle et réclamer des dommages-intérêts pour résistance abusive.


1. Quel type d’avant-contrat a été conclu entre M. LEBLANC et M. DUPUIS ? Justifiez.
2. À quelle date le bénéficiaire peut-il apprécier la validité de la vente et le sérieux du prix ?
3. M. LEBLANC peut-il se rétracter légalement après la levée de l’option ? Pourquoi ?
4. Quels recours M. DUPUIS peut-il exercer contre le promettant ?
5. Si vous étiez conseiller juridique du bénéficiaire, que recommanderiez-vous pour sécuriser la transaction avant la signature de l’acte authentique ?


ANNEXE 1 – Extrait de la promesse unilatérale de vente

« Le promettant s’engage à vendre la parcelle cadastrée n°A123, située à [ville], au bénéficiaire, qui pourra lever l’option dans les 4 ans suivant la signature de la présente promesse. La vente interviendra après ouverture de la rocade voisine et le prix convenu est de 250 000 €. »

ANNEXE 2 – Chronologie

	Date
	Événement

	01/01/2020
	Signature de la promesse unilatérale de vente

	01/06/2024
	Bénéficiaire lève l’option

	15/06/2024
	Refus du promettant de conclure la vente

	01/07/2024
	Assignation en justice par le bénéficiaire



ANNEXE 3 – Articles de loi applicables

Art. 1101 C. civ. : « Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, modifier, transmettre ou éteindre des obligations. »
Art. 1134 C. civ. : « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.
Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise.
Elles doivent être exécutées de bonne foi. »
Art. 1142 C. civ. : « Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages et intérêts en cas d'inexécution de la part du débiteur. »
Art. 1589 C. civ. : « La promesse de vente vaut vente, lorsqu'il y a consentement réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.
Si cette promesse s'applique à des terrains déjà lotis ou à lotir, son acceptation et la convention qui en résultera s'établiront par le paiement d'un acompte sur le prix, quel que soit le nom donné à cet acompte, et par la prise de possession du terrain.
La date de la convention, même régularisée ultérieurement, sera celle du versement du premier acompte. »

ANNEXE 4 – Extrait simplifié jurisprudence (Civ. 3, 21 novembre 2024, 21-12.661)

La Cour de cassation a jugé que la promesse unilatérale de vente s’oblige définitivement à vendre dès la conclusion de l’avant-contrat, sans possibilité de rétractation du promettant, sauf clause contraire. La validité de la vente et du prix s’apprécie à la date de la promesse. Le bénéficiaire peut donc exiger la vente ou des dommages-intérêts en cas de refus abusif.



ANNEXE 4 : Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 21 novembre 2024, 21-12.661, 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 21 NOVEMBRE 2024
M. [U] [K], domicilié [Adresse 1], a formé le pourvoi n° W 21-12.661 contre l'arrêt rendu le 5 janvier 2021 par la cour d'appel d'Aix-en-Provence (chambre 1-1), dans le litige l'opposant à M. [L] [D], domicilié [Adresse 5], défendeur à la cassation.
[...]
Faits et procédure
Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 janvier 2021), par acte authentique du 21 octobre 1971, [S] [D] a promis de vendre à [M] [K], ou à ses ayants droit, la parcelle de terrain cadastrée section A n° [Cadastre 2], devenue la parcelle A n° [Cadastre 3], que cette dernière exploitait à [Localité 4] selon bail du 23 septembre 1961.
Cette promesse unilatérale de vente était consentie pour quatre années à compter du 1er novembre 1971, durée tacitement prorogée et prenant fin un an après la mise en service d'une rocade à proximité de la parcelle et dont le principe de la construction était acquis.
[S] [D] et [M] [K] sont décédées, respectivement les 28 décembre 1978 et 6 mars 1999, laissant pour leur succéder, la première, son fils, M. [L] [D] (le promettant), la seconde, son fils, M. [U] [K] (le bénéficiaire).
Par lettre recommandée du 1er juin 2011, le promettant a indiqué au bénéficiaire qu'il considérait la promesse de vente comme caduque.
Le 18 novembre 2016, le bénéficiaire a levé l'option, dans le délai prévu par la promesse, la rocade devant être ouverte à la circulation le 24 novembre suivant.
Sans réponse du promettant, le bénéficiaire l'a assigné, le 17 janvier 2018, aux fins de transfert de propriété de la parcelle cadastrée section A n° [Cadastre 3] et de condamnation au paiement de dommages-intérêts pour résistance abusive. [...]
Réponse de la Cour
Vu les articles 1101, 1134, alinéa 1er, et 1142 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
Aux termes du premier de ces textes, le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose.
Aux termes du deuxième, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.
Aux termes du dernier, toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages et intérêts, en cas d'inexécution de la part du débiteur.
Alors qu'il était jugé antérieurement, en matière de promesse unilatérale de vente, que la levée de l'option, postérieurement à la rétractation du promettant, excluait toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d'acquérir, de sorte que la réalisation forcée de la vente ne pouvait être ordonnée, la violation, par le promettant, de son obligation de faire ne pouvant ouvrir droit qu'à des dommages-intérêts, la Cour de cassation, procédant à un revirement de jurisprudence, juge, depuis une décision du 23 juin 2021 (3e Civ., pourvoi n° 20-17.554, publiée) que la promesse unilatérale de vente étant un avant-contrat qui contient, outre le consentement du vendeur, les éléments essentiels du contrat définitif qui serviront à l'exercice de la faculté d'option du bénéficiaire et à la date duquel s'apprécient les conditions de validité de la vente, le promettant s'oblige définitivement à vendre dès la conclusion de l'avant-contrat, sans possibilité de rétractation, sauf stipulation contraire.
Bien qu'énonçant que la révocation de la promesse par le promettant pendant le temps laissé au bénéficiaire pour opter ne peut empêcher la formation du contrat promis, l'arrêt retient qu'il n'est pas possible en pareil cas d'ordonner la réalisation forcée de la vente, s'agissant d'une obligation de faire ne se résolvant qu'en dommages-intérêts.
En statuant ainsi, se conformant à l'état de la jurisprudence à la date du prononcé de son arrêt, la cour d'appel a violé les textes susvisés. [...]
Aux termes du dernier, le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties.
Pour confirmer le rejet de la demande de transfert de la propriété de l'immeuble promis, l'arrêt énonce que l'appréciation du prix s'effectue, non pas à la date de la promesse, mais à celle de l'échange de l'accord des volontés, c'est-à-dire à la date de levée de l'option par le bénéficiaire, soit en l'occurrence le 18 novembre 2016, la disparité entre les offres de prix obtenues par le promettant et la proposition d'achat émanant du bénéficiaire établissant le caractère ni réel ni sérieux du prix et conduisant à la nullité de l'acte.
En statuant ainsi, alors que la promesse unilatérale de vente est un avant-contrat qui contient, outre le consentement du vendeur, les éléments essentiels du contrat définitif qui serviront à l'exercice de la faculté d'option du bénéficiaire, de sorte que la vileté du prix s'apprécie, à la différence de l'action en rescision pour lésion ouverte dans les conditions prévues par les articles 1674 et suivants du code civil, à la date de la promesse et non à celle de la levée d'option, la cour d'appel a violé les textes susvisés.
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour :
CASSE et ANNULE, sauf en ce qu'il confirme le rejet des fins de non-recevoir, l'arrêt rendu le 5 janvier 2021, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ;
Remet, sauf sur ce point, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d'appel d'Aix-en-Provence, autrement composée ;
[...]


























CAS PRATIQUE – PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE
M. et Mme MARTIN concluent avec la société ImmoPlus, le 1er mars 2015, une promesse synallagmatique de vente portant sur leur appartement et ses dépendances, résidence principale des parents. La promesse précise :
· La réitération de la vente par acte authentique doit intervenir dans un délai de deux ans suivant la signature de la promesse.
· L’acte lie définitivement les parties et prévoit la possibilité d’exécution forcée si l’une des parties refuse de signer l’acte authentique pendant le délai.
En 2018, M. et Mme MARTIN demandent à ImmoPlus de finaliser la vente par acte authentique. La société refuse, invoquant des difficultés internes et laissant les parents dans les lieux sans demander de loyer ni de départ. Les bénéficiaires assignent alors la société pour obtenir l’exécution forcée de la vente.
1. Quel type d’avant-contrat a été conclu entre les parties ? Justifiez.
2. La promesse de vente est-elle toujours valable si le délai de réitération par acte authentique est dépassé ? Pourquoi ?
3. Le fait que la société ait laissé les parents occuper l’appartement gratuitement pendant treize ans constitue-t-il une exécution ou une renonciation aux droits de la société ?
4. Quels arguments juridiques les bénéficiaires peuvent-ils invoquer pour obtenir la vente forcée ?
5. Quelle serait votre recommandation si vous étiez conseiller juridique pour sécuriser la signature de l’acte authentique ?

ANNEXE 1 – Extrait de la promesse synallagmatique de vente

« La réitération de la présente promesse par acte authentique devra intervenir dans un délai de deux ans à compter de la signature. La présente convention lie définitivement les parties et pourra être exécutée de force en cas de refus de l’une d’elles. »

ANNEXE 2 : Cour de cassation, civile, 3e chambre, 7 septembre 2022

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 7 SEPTEMBRE 2022
M. [E] [D] et Mme [C] [R], épouse [D], domiciliés [Adresse 1], ont formé le pourvoi n° V 21-17.628 contre l'arrêt rendu le 16 mars 2021 par la cour d'appel d'Aix-en-Provence, dans le litige les opposant à la société Le Cap d'Ail, SARL, dont le siège est [Adresse 2].
[…]
Faits et procédure
Selon l'arrêt attaqué, la société Le Cap d'Ail, après avoir acquis les biens immobiliers de M. [N] [D] et Mme [K] [D], à la suite de la mise en liquidation judiciaire, a conclu, le 14 avril 1997, avec M. [E] [D] et Mme [C] [R] épouse [D], une promesse synallagmatique de vente portant sur l'appartement et ses dépendances, résidence principale des parents.
Le 9 juin 2016, M. et Mme [E] [D] ont assigné la société en réalisation forcée de la vente.
[…]
Réponse de la Cour
La cour d'appel a relevé que la réitération de la vente par acte authentique dans un délai de deux ans était stipulée comme condition essentielle. Elle a constaté que, passé ce délai, la promesse ne valait plus vente et était devenue caduque.
La cour d'appel a également jugé que le fait pour la société d’avoir laissé les parents dans les lieux pendant treize ans sans demander de loyer ni leur départ ne constituait pas une exécution de la convention et n’équivalait pas à une renonciation aux droits de la société.
Le moyen des demandeurs n'étant pas fondé, la Cour de cassation rejette le pourvoi.
[…]
CAS PRATIQUE – PACTE DE PRÉFÉRENCE

Mme DUPONT hérite en 2000 d’un droit sur une maison située à Nice, en tant que bénéficiaire d’un pacte de préférence stipulé dans un acte de donation-partage de 1980.
En 2022, le propriétaire actuel, M. MARTIN, vend cette maison à la société ImmoRiviera, sans avoir proposé la vente à Mme DUPONT. Celle-ci découvre la vente et souhaite exercer ses droits.
Elle se demande si elle peut : Annuler la vente, Être substituée à la société ImmoRiviera pour devenir propriétaire, Ou obtenir seulement des dommages-intérêts.

1. Quel est le type d’obligation constitué par le pacte de préférence ?
2. Mme DUPONT peut-elle obtenir l’annulation de la vente ou sa substitution à l’acquéreur ? Pourquoi ?
3. Que peut-elle réclamer si le tiers (ImmoRiviera) ignorait l’existence du pacte ?
4. Quels éléments doivent être prouvés pour que le bénéficiaire puisse obtenir l’exécution en nature de son droit de préférence ?
5. En tant que conseiller juridique, que recommanderiez-vous pour sécuriser un pacte de préférence sur un bien immobilier ?

Annexe 1 – Extrait du pacte de préférence

« Le vendeur s’engage à proposer prioritairement la vente du bien à [nom du bénéficiaire], avant toute cession à un tiers, et ce, à prix égal et conditions équivalentes. »

Annexe 2 – Extrait simplifié de la jurisprudence

Cour de Cassation, Chambre mixte, 26 mai 2006, 03-19.376
Faits et procédure :
Un pacte de préférence contenu dans un acte de donation-partage de 1957 attribuait un droit prioritaire de vente à Mme X… sur un bien immobilier.
Une parcelle a ensuite été vendue à la SCI Emeraude par M. Ruini A… sans que la bénéficiaire du pacte soit consultée. Mme X… invoquait son droit pour être substituée à l’acquéreur.
Réponse de la Cour :
Si le bénéficiaire d’un pacte de préférence peut demander l’annulation de la vente ou sa substitution à l’acquéreur, cela suppose que le tiers ait eu connaissance du pacte et de l’intention du bénéficiaire.
La cour a relevé qu’il n’était pas démontré que la SCI Emeraude savait que Mme X… entendait exercer son droit, et a donc jugé que la substitution ne pouvait être ordonnée, mais que des dommages-intérêts étaient possibles.
Moyens :
Le pacte de préférence est une obligation de faire, mais l’exécution forcée (substitution) ne peut s’obtenir que si elle est possible matériellement et si le tiers connaissait le droit du bénéficiaire.

